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Un rapport sera adressé aux gouvernements pour demander leurs avis en
signalant les 2 points suivants, qui ont spécialement retenu l'attention du
Conseil: 1° l'interprétation du terme «femme» employé dans le texte de la
convention; 2° la question des heures auxquelles commence et finit la nuit.

Le Conseil a renvoyé à sa commission du règlement une proposition
patronale concernant la composition et le fonctionnement des commissions du
Conseil.

Le Conseil a approuvé le compte rendu de la réunion de la Commission
de l'attelage automatique qui tend à hâter les études relatives à cette question.

La prochaine réunion du Conseil se tiendra à Bruxelles le 7 octobre,
pour répondre à une invitation du gouvernement belge.

Education ouvrière.
Une école ouvrière en Allemagne.

Un projet inscrit depuis longtemps au programme de la Confédération
des syndicats allemands et à la réalisation duquel travaillèrent maints militants

imprégnés de l'idéal syndical d'élévation de la classe ouvrière, vient de
devenir réalité. L'Ecole syndicale de Bernau a été inaugurée le 4 mai 1930.

Cette école doit, pour le mouvement syndical allemand, remplir un but
tout particulier. Il existe depuis de nombreuses années des écoles d'enseignement

économique à Berlin et à Düsseldorf, ainsi qu'une académie ouvrière à

l'Université de Francfort, une université populaire à Tinz, sans compter les
centaines de cours, à durée plus ou moins longue, organisés par les
différentes fédérations professionnelles. Mais ce qui manquait, c'était la possibilité
d'initier les jeunes à l'activité, à la tactique et aux nécessités du mouvement
syndical, de les mettre au courant de la formation et du développement de

celui-ci, de la législation actuelle, etc.
Les cours donnés à l'Ecole syndicale de Bernau sont des cours de l'Union

générale des syndicats allemands, mais organisés par les différentes fédérations.
Les jeunes militants et militantes venant des ateliers et retournant aux ateliers
à la fin des cours doivent, à Bernau, pénétrer l'histoire, la constitution, la
structure de leur organisation, en connaître la raison d'être et, au delà de

ces questions, acquérir des notions sur la politique sociale et le droit ouvrier.
Ils doivent également y acquérir les connaissances nécessaires pour pouvoir
juger les événements économiques, ils doivent connaître le lien qui les unit
aux autres fédérations appartenant à la Centrale syndicale et aux travailleurs
du monde entier groupés au sein de la F. S. I.

L'Ecole de Bernau est un internat pouvant recevoir 120 élèves à la fois.
Elle comprend outre deux salles de réunion, trois salles de classe, la
bibliothèque, la salle de lecture et un hall de gymnastique et des chambres pouvant
loger deux élèves ensemble.

Située aux environs de Berlin dans un endroit boisé, elle doit être non
seulement un lieu de travail, mais aussi un lieu de détente pour que les jeunes
militants en emportent, en même temps que des connaissances nouvelles, des

souvenirs d'une vie harmonieuse faite de travail et de joie. Pour leur
permettre de se délasser, les élèves ont à leur disposition des terrains de jeu,
une piscine et tout autour de l'école une forêt de pins offrant de jolies
promenades.

C'est cette Ecole syndicale de Bernau que l'Union générale des syndicats
allemands a mise à la disposition de la Fédération syndicale internationale
pour y tenir au mois d'août dernier la première semaine internationale des

jeunes militants.
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